 

La commune d’Aussac-Vadalle met en location un Logement.

Les dossiers sont à adresser à logement@aussac-vadalle.fr

Détails de la location :
La commune d’Aussac-Vadalle loue à compter du 1 mai 2023 une maison de ville située dans le bourg de Vadalle à proximité des écoles et de la mairie.

Elle se compose d’un rez de chaussée avec une cuisine de 18 m², d’un séjour de 35 m² , d’une buanderie de 4 m² et d’un cellier de 4 m².

A l’étage, une chambre de 20 m² avec un grand dressing, de 2 chambres de 13 et 12 m², d’une salle de bain avec douche de 6,5 m² et d’un WC.

Le chauffage au fioul dispose d’une cuve de 1500 litres.

Une cour fermée de 40 m² complète la maison.

En face sur le parking municipal une place nominative est attribuée au logement.

Le loyer mensuel est de 517 € une provision de charges de 20 € est demandée mensuellement qui se compose de 15 € pour les ordures ménagères et de 5 € pour l’assainissement.

Les dossiers de candidature sont à adresser uniquement par mail à logement@aussac-vadalle.f
Le dossier devra obligatoirement comprendre :

Les revenus, la situation de famille, l’adresse actuelle, le numéro de téléphone

La commune contactera les personnes ayant communiqué un dossier complet pour leur indiquer quelle suite est donnée à leur demande.

Les candidats dont le dossier sera retenu pourront visiter le logement
